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Question écrite n° 6761

Texte de la question

M. Bernard Chaix attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt,
de la mer et de la pêche, sur les conséquences de l'évolution récente du dispositif d'aides à la rénovation
énergétique, notamment dans le cadre de la loi « climat et résilience ». Depuis le 1er janvier 2025, les
chaudières à gaz, bien qu'encore autorisées à l'installation, ne sont plus éligibles aux aides financières liées aux
économies d'énergie, telles que « MaPrimeRénov' ». Cette exclusion, intervenue sans concertation approfondie
ni communication suffisante auprès des acteurs concernés, pose de sérieuses difficultés pour les projets de
rénovation énergétique en copropriété. En effet, de nombreux diagnostics techniques globaux (DTG), prévus par
la loi et réalisés ces dernières années, ont intégré la possibilité de remplacer des chaudières collectives
existantes par des modèles modernes à condensation, à haut rendement. Ces équipements, bien que nettement
plus performants que les anciens systèmes, sont désormais exclus du périmètre des aides, remettant en cause
l'équilibre financier des projets votés en assemblée générale de copropriété. Cette situation a pour effet
d'aggraver le reste à charge pour les copropriétaires et touche tout particulièrement les ménages modestes qui
comptaient sur ces dispositifs pour accéder à une solution de chauffage performante, fiable et économiquement
soutenable. Il lui demande donc si le Gouvernement envisage d'adapter cette réglementation afin de tenir
compte de la réalité technique des copropriétés, notamment en permettant une période transitoire pour les
projets déjà engagés, ou en réintégrant sous conditions certains équipements à haut rendement dans le
périmètre des aides.
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